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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHÉS PUBLICS 

AVENANT N° 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 

 
 

Ville de Jouy-le-Moutier 
56 Grande Rue, 95280 Jouy-le-Moutier 

Tél. : 01.34.41.65.00 
Courriel : marches@jouylemoutier.fr 

 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
  

Titulaire :   SATURNE SERVICES 
   7 à 9 rue Constantin Pecqueur, ZAE des Châtaigniers, 95157 Taverny Cedex 

Tél. : 01.34.18.75.68 
Courriel : marches@saturne-services.fr  
SIRET : 380 932 194 00067 

 
 

C - Objet du marché public 

 

◼  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

Prestations de nettoyage et d'entretien des locaux et de la vitrerie des sites  
de la ville de Jouy-le-Moutier 

 
Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations de nettoyage et d’entretien des locaux et de la vitrerie 
des sites de la Ville de Jouy-le-Moutier. 
 
 

▪ Lot n° 3 : Nettoyage de vitres et menuiseries extérieures 
 
 
◼  Date de la notification du marché public : 22 décembre 2021. 
 
◼  Durée d’exécution du marché public : 24 mois, tacitement reconductible deux fois 12 mois (AE, art. 4). 
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◼  Montant initial du marché public : La rémunération du présent accord-cadre se fait sur la base de prix 
unitaires qui seront appliqués aux quantités réellement livrées ou 
exécutées au cours de son exécution. 

 

 Le titulaire est donc rémunéré aux prix indiqués dans le bordereau des 
prix unitaires. 

 
L’accord-cadre est passé sans montant minimum et avec le montant 
maximum de commandes suivant : 

 

1ère période (24 mois) 2ème période (12 mois) 3ème période (12 mois) 

min. (€ HT) max. (€ HT) min. (€ HT) max. (€ HT) min. (€ HT) max. (€ HT) 

0,00 400 000,00 0,00 200 000,00 0,00 200 000,00 

 
 

D - Objet de l’avenant 
 

◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 
 
Article 1er :  À la suite de la finalisation des travaux de construction du bâtiment d’archives, sis 22 rue 

Denis Papin, il convient d’inclure ce nouveau site au marché public et plus précisément dans le 
bordereau des prix unitaires (BPU) pour un montant de 54.00 € HT par intervention. 

 
Article 2 :  Le titulaire s’engage à exécuter les prestations sur ce nouveau site conformément au cahier 

des clauses techniques particulières (CCTP). 
 
Article 3 : Il convient également de retirer du BPU les sites suivants fermés depuis : 
 

Bâtiment Prix d’un passage 

Halte-garderie – Les petits pas 28,75 € HT 
Mairie annexe 12,50 € HT 

 
Article 4 :  Le présent avenant prendra effet à compter du 1er janvier 2024. 
 
Article 5 :  Toutes les autres dispositions du marché, non modifiées par le présent avenant, demeurent 

inchangées. 
 
 
 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      Oui 
 
 
L’avenant n’a aucune incidence financière sur le montant de l’accord-cadre, celui-ci étant sans montant 
minimum et avec le montant maximum de commandes suivant : 
 

1ère période (24 mois) 2ème période (12 mois) 3ème période (12 mois) 

 min. (€ HT) max. (€ HT) min. (€ HT) max. (€ HT) min. (€ HT) max. (€ HT) 

3 SATURNE SERVICES 0,00 400 000,00 0,00 200 000,00 0,00 200 000,00 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

 
 
 
 
 
 
 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 À Jouy-le-Moutier, le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
 

 
 
 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 
Hervé FLORCZAK 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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